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DÉCISION DOS-PAC-N°2025-442
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE BEAUVAIS L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE SELON LA MENTION 
A6 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MAMMAIRE.

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 



relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Beauvais, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur son site, l’activité de traitement du cancer et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 6 novembre 2025 pour la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention A6 - Chirurgie oncologique mammaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Beauvais ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°18A – « Beauvais », 1 
implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention A6 - Chirurgie oncologique mammaire, et que par conséquent le projet 
répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-
France ; 

Considérant que le centre hospitalier de Beauvais, sur son site, et que la S.A. Clinique du parc Saint-
Lazare, sur le site de la Clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, ont déposé une demande visant à 
obtenir l’autorisation de traitement du cancer pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention 
A6 - Chirurgie oncologique mammaire sur la zone d’activités de soins et d’équipements matériels lourds 
n°18A – « Beauvais », mais que la demande la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare ne satisfait pas aux 
conditions d’implantation et ne peut donc être autorisée ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;



DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est accordée au centre hospitalier 
de Beauvais, sur son site, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention A6 - Chirurgie 
oncologique mammaire.

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant l’activité de traitement du cancer 
est de 7 ans pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention A6 - Chirurgie oncologique 
mammaire.

La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3– Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 600100713 / ET 600000194
Activité : Traitement du cancer
Modalité : Chirurgie oncologique 
Mention : A6 - Chirurgie oncologique mammaire

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

                                                                      Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
 

16 décembre 2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-442
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE BEAUVAIS L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE SELON LA MENTION 
B1 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE VISCÉRALE ET DIGESTIVE COMPLEXE.

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 
Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Beauvais, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur son site, l’activité de traitement du cancer et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 6 novembre 2025 pour la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Beauvais ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°18A – « Beauvais », 1 
implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le centre hospitalier de Beauvais, sur son site, et que la S.A. Clinique du parc Saint-
Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, ont déposé une demande visant à 
obtenir l’autorisation de traitement du cancer pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention 
B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, sur la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », que ces deux demandes répondent aux critères 
d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à l'article R. 
6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », la possibilité d’autoriser une implantation pour 
l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention 
B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, et que le nombre de demandes étant 
supérieur au nombre maximum d’autorisations d’activité de traitement du cancer pour la modalité 
chirurgie oncologique, selon la mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, 
pouvant être accordé au regard du bilan quantifié pour cette zone, il convient d’apprécier les mérites 
respectifs de ces demandes au regard des besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé ;



Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que le centre hospitalier de Beauvais, sur son site, et que la S.A. Clinique du parc Saint-
Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, ont tous deux déposé une demande 
visant à obtenir l’autorisation de traitement du cancer pour la modalité chirurgie oncologique, selon la 
mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, sur la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », que ces deux demandes répondent aux critères 
d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à l'article R. 
6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », la possibilité d’autoriser une implantation pour 
l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention 
B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, et que le nombre de demandes étant 
supérieur au nombre maximum d’autorisations pouvant être accordé au regard du bilan quantifié pour 
cette zone, il convient d’apprécier les mérites respectifs de ces demandes au regard des besoins de 
santé de la population identifiés par le schéma régional de santé ;

Considérant que l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les 
seuils d'activité minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer prévoit que 
le nombre d’actes que doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l’autorisation de pratiquer l’activité 
de traitement du cancer, en application avec l’annexe de l’arrêté susvisé est fixé à 30 actes parmi les 
actes mentionnés à l’article R.6123-86-1 à R.6123-89-1 de ce dernier ;
Considérant que le dossier du centre hospitalier de Beauvais comptabilise 64 actes en 2024, 83 actes en 
2023, 70 actes en 2022 ; que la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare réalise une activité de 16 actes en 
2024, 35 actes en 2023, 21 actes en 2022 ;

Considérant au regard de ces données, que le centre hospitalier de Beauvais dispose d’une expérience 
plus importante que la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare pour atteindre le seuil réglementaire de cette 
mention ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des deux demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, sur la zone d’activités de 
soins et d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », la demande du centre hospitalier de 
Beauvais apporte une meilleure réponse aux besoins de santé de la population de la zone par rapport à 
la demande de la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à 
Beauvais ;

DECIDE
Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est accordée au centre hospitalier 
de Beauvais, sur son site, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention B1 - Chirurgie 



oncologique viscérale et digestive complexe. Cette autorisation inclut les PTS foie, estomac, pancréas et 
rectum. 

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant l’activité de traitement du cancer 
est de 7 ans pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention B1 - Chirurgie oncologique 
viscérale et digestive complexe.

La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3– Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 600100713 / ET 600000194

Activité : Traitement du cancer
Modalité : Chirurgie oncologique 
Mention B1 : Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe
Pratiques thérapeutiques spécifiques :
a) mission de recours et chirurgie complexe ;
c) chirurgie oncologique du foie ;
d) chirurgie oncologique de l'estomac ;
e) chirurgie oncologique du pancréas ;
f) chirurgie oncologique du rectum.

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

                                                                                  Pour le directeur général et par délégation,
 

16 décembre 2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-442
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE BEAUVAIS L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU 

CANCER, SUR SON SITE, POUR LA MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE SELON LA MENTION 
B5 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE GYNÉCOLOGIQUE COMPLEXE.

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 
Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Beauvais, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur son site, l’activité de traitement du cancer et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 6 novembre 2025 pour la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention B5 - chirurgie oncologique gynécologique complexe ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Beauvais ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°18A – « Beauvais », 1 
implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention B5 - chirurgie oncologique gynécologique complexe, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les 
seuils d'activité minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer prévoit que 
le nombre d’actes que doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l’autorisation de pratiquer l’activité 
de traitement du cancer, en application avec l’annexe de l’arrêté susvisé est fixé à 20 actes de chirurgie 
d’exérèse hors ovaires et 20 actes pour la pratique thérapeutique spécifique de chirurgie oncologique 
de l’ovaire, parmi les actes mentionnés à l’article R.6123-86-1 à R.6123-89-1 de ce dernier ;

Considérant que le centre hospitalier de Beauvais, sur son site, et que la S.A. Clinique du parc Saint-
Lazare, sur le site de la Clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, ont tous deux déposé une demande 
visant à obtenir l’autorisation de traitement du cancer pour la modalité chirurgie oncologique, selon la 
mention B5 - chirurgie oncologique gynécologique complexe sur la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », mais que la demande de la S.A. Clinique du parc 
Saint-Lazare ne satisfait pas aux conditions d’implantation et ne peut donc être autorisée ;

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 



fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE
Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est accordée au centre hospitalier 
de Beauvais, sur son site, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention B5 - chirurgie 
oncologique gynécologique complexe. Cette autorisation inclut la pratique thérapeutique spécifique 
chirurgie des cancers de l'ovaire.

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant l’activité de traitement du cancer 
est de 7 ans pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention B5 - chirurgie oncologique 
gynécologique complexe.
La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 600100713 / ET 600000194

Activité : Traitement du cancer
Modalité : Chirurgie oncologique 
Mention B5 : chirurgie oncologique gynécologique complexe
Pratique thérapeutique spécifique :
a)  mission de recours et chirurgie complexe ;
b) chirurgie des cancers de l'ovaire.

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

                                                                      Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,

16 décembre 2025



 



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-443
REFUSANT AU CENTRE HOSPITALIER DE BEAUVAIS L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR SON SITE, POUR LA MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE SELON LA MENTION 
B4 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE UROLOGIQUE COMPLEXE.

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 



relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Beauvais, visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur son site, l’activité de traitement du cancer et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 6 novembre 2025 pour la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier de 
Beauvais ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°18A – « Beauvais », 1 
implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe, et que par conséquent 
le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-
de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que le centre hospitalier de Beauvais, sur son site, et que la S.A. Clinique du parc Saint-
Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, ont tous deux déposé une demande 
visant à obtenir l’autorisation de traitement du cancer pour la modalité chirurgie oncologique, selon la 
mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe, sur la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », que ces deux demandes répondent aux critères 
d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à l'article R. 



6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », la possibilité d’autoriser une implantation pour 
l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention 
B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe, et que le nombre de demandes étant supérieur au 
nombre maximum d’autorisations pouvant être accordé au regard du bilan quantifié pour cette zone, il 
convient d’apprécier les mérites respectifs de ces demandes au regard des besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé ;

Considérant que l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les 
seuils d'activité minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer prévoit que 
le nombre d’actes que doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l’autorisation de pratiquer l’activité 
de traitement du cancer, en application avec l’annexe de l’arrêté susvisé est fixé à 30 actes parmi les 
actes mentionnés à l’article R.6123-86-1 à R.6123-89-1 de ce dernier ;

Considérant que le dossier du centre hospitalier de Beauvais indique une activité de 3 actes en 2023, 
aucun acte en 2024, et qu’il prévoit 50 actes en 2025 ; que la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare a réalisé 
45 actes en 2022, 37 actes en 2023, 31 actes en 2024, et qu’elle prévoit dans son dossier de réaliser une 
activité de 55 actes en N+1, 62 actes en N+2 et 70 actes en N+3 ; 

Considérant au regard de ces données, que la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare dispose d’une 
expérience plus importante que le centre hospitalier de Beauvais pour atteindre le seuil réglementaire 
de cette mention ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des deux demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe, sur la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », la demande de la S.A. Clinique du parc Saint-
Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, apporte une meilleure réponse aux  
besoins de santé de la population de la zone par rapport à la demande du centre hospitalier de 
Beauvais ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée au centre hospitalier 
de Beauvais, sur son site, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention B4 - Chirurgie 
oncologique urologique complexe.

Article 2– La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai de 
deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. Ce 
recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le même 
délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 16 décembre 2025



 



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-444
ACCORDANT AU CENTRE HOSPITALIER DE BEAUVAIS L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU 

CANCER, SUR SON SITE, POUR LA MODALITÉ CHIRURGIE ONCOLOGIQUE SELON LES MENTIONS

A7 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE INDIFFÉRENCIÉE,  
B3 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE ORL, CERVICO-FACIALE ET MAXILLO-FACIALE COMPLEXE, 

POUR LA MODALITÉ TRAITEMENTS MÉDICAMENTEUX SYSTÉMIQUES DU CANCER, 
SELON LA MENTION A - TMSC CHEZ L'ADULTE 

AINSI QUE LE RENOUVELLEMENT DE L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU CANCER POUR RADIOTHÉRAPIE EXTERNE, 
CURIETHÉRAPIE, SELON LA MENTION A - RADIOTHÉRAPIE EXTERNE CHEZ L'ADULTE. 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la modalité chirurgie oncologique, 
selon les mentions A7 - chirurgie oncologique indifférenciée et B3 - chirurgie oncologique ORL, cervico-
faciale et maxillo-faciale complexe, ainsi que pour la modalité traitements médicamenteux systémiques 
du cancer selon la mention A - TMSC chez l'adulte.

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;



Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le directeur du centre hospitalier de Beauvais visant à obtenir 
l’autorisation d’exercer sur son site, l’activité de traitement du cancer et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS si, sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins, aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantations disponibles dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la modalité chirurgie oncologique selon les mentions A7 - chirurgie oncologique 
indifférenciée, B3 - chirurgie oncologique ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale complexe, la modalité 
traitements médicamenteux systémiques du cancer selon la mention A - TMSC chez l'adulte, l’avis de la 
CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la demande entre dans ce cadre réglementaire ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par le centre hospitalier 
intercommunal Compiègne-Noyon ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone Considérant que le bilan 
quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°18A – « Beauvais » :



2 implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique, mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée ;
1 implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique, mention B3 - Chirurgie oncologique ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale complexe ;
1 implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité traitements 
médicamenteux systémiques du cancer, mention A - TMSC chez l'adulte.
et que par conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma 
régional de santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est accordée au centre hospitalier 
de Beauvais, sur son site, pour la
Modalité chirurgie oncologique :
Mention A7 - chirurgie oncologique indifférenciée, 
Mention B3 - chirurgie oncologique ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale complexe 

Modalité traitements médicamenteux systémiques du cancer
Mention A - TMSC chez l'adulte

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant l’activité de traitement du cancer 
est de 7 ans pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention B3 - chirurgie oncologique ORL, 
cervico-faciale et maxillo-faciale complexe, ainsi que pour la modalité traitements médicamenteux 
systémiques du cancer, selon la mention A - TMSC chez l'adulte.

La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Le renouvellement de l’autorisation d’exercer l’activité traitement du cancer pour la modalité 
radiothérapie externe, curiethérapie, selon la mention A - radiothérapie externe chez l'adulte, est aligné 
avec cette même durée de validité.

Article 3 – L’autorisation concernant la modalité chirurgie oncologique, selon la mention A7 - Chirurgie 
oncologique indifférenciée sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un commencement 
d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de l’activité, de la 
structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est pas achevée 
dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente décision 
conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.



Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 4 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 5 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants :
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 600100713 / ET 600000194

Activité : Traitement du cancer

Modalité : Chirurgie oncologique :
Mention A7 : Chirurgie oncologique indifférenciée
Mention B3 : Chirurgie oncologique ORL, cervico-faciale et maxillo-faciale complexe

Modalité : Traitements médicamenteux systémiques du cancer :
Mention A : TMSC chez l'adulte

Modalité : Radiothérapie externe, curiethérapie :
Mention A - radiothérapie externe chez l'adulte

Article 6 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 7 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 



même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 8 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

                                                                    Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
 

16 décembre 2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-445
REFUSANT À LA S.A. CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE LA CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE À BEAUVAIS, POUR LA MODALITÉ 
CHIRURGIE ONCOLOGIQUE SELON LA MENTION 

B1 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE VISCÉRALE ET DIGESTIVE COMPLEXE.
 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 



relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président directeur général de la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare, 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site, l’activité de traitement du cancer et le dossier 
justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 6 novembre 2025 pour la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la S.A. Clinique du parc 
Saint-Lazare ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°18A – « Beauvais », 1 
implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°18A – « Beauvais », 1 
implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;



Considérant que le centre hospitalier de Beauvais, sur son site, et que la S.A. Clinique du parc Saint-
Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, ont tous deux déposé une demande 
visant à obtenir l’autorisation de traitement du cancer pour la modalité chirurgie oncologique, selon la 
mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, sur la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », que ces deux demandes répondent aux critères 
d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à l'article R. 
6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », la possibilité d’autoriser une implantation pour 
l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention 
B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, et que le nombre de demandes étant 
supérieur au nombre maximum d’autorisations pouvant être accordé au regard du bilan quantifié pour 
cette zone, il convient d’apprécier les mérites respectifs de ces demandes au regard des besoins de 
santé de la population identifiés par le schéma régional de santé ;

Considérant que l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les 
seuils d'activité minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer prévoit que 
le nombre d’actes que doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l’autorisation de pratiquer l’activité 
de traitement du cancer, en application avec l’annexe de l’arrêté susvisé est fixé à 30 actes parmi les 
actes mentionnés à l’article R.6123-86-1 à R.6123-89-1 de ce dernier ;

Considérant que le dossier du centre hospitalier de Beauvais comptabilise 64 actes en 2024, 83 actes en 
2023, 70 actes en 2022 ; que la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare réalise une activité de 16 actes en 
2024, 35 actes en 2023, 21 actes en 2022 ;

Considérant au regard de ces données, que le centre hospitalier de Beauvais dispose d’une expérience 
plus importante que la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare pour atteindre le seuil réglementaire de cette 
mention ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des deux demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe, sur la zone d’activités de 
soins et d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », la demande du centre hospitalier de 
Beauvais apporte une meilleure réponse aux besoins de santé de la population de la zone par rapport à 
la demande de la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à 
Beauvais ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée à la S.A. Clinique du 
parc Saint-Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, pour la modalité chirurgie 
oncologique, selon la mention B1 - Chirurgie oncologique viscérale et digestive complexe.

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.



Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

16 décembre 2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-445
REFUSANT À LA S.A. CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE LA CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE À BEAUVAIS, POUR LA MODALITÉ 
CHIRURGIE ONCOLOGIQUE SELON LA MENTION A6 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE MAMMAIRE

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 



relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président directeur général de la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare, 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site, l’activité de traitement du cancer et le dossier 
justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 6 novembre 2025 pour la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention A6 - chirurgie oncologique mammaire ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la S.A. Clinique du parc 
Saint-Lazare ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°18A – « Beauvais », 1 
implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention A6 - chirurgie oncologique mammaire, et que par conséquent le projet 
répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-
France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les 
seuils d'activité minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer prévoit que 
le nombre d’actes que doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l’autorisation de pratiquer l’activité 
de traitement du cancer, en application avec l’annexe de l’arrêté susvisé est fixé à 70 actes parmi les 
actes mentionnés à l’article R.6123-86-1 à R.6123-89-1 de ce dernier ;

Considérant que le dossier de la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare indique que cette activité n’est pas 
mise en œuvre, et qu’il ne prévoit une atteinte du seuil que durant la troisième année de mise en œuvre 



de l’autorisation et ne répond donc pas aux conditions d’implantation de cette mention, en particulier 
aux dispositions de l’article R. 6123-91-4 du code de la santé publique concernant l’activité minimale 
annuelle.

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée à la S.A. Clinique du 
parc Saint-Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, pour la modalité chirurgie 
oncologique, selon la mention A6 - chirurgie oncologique mammaire.

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

16 décembre 2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-445
REFUSANT À LA S.A. CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE LA CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE À BEAUVAIS, POUR LA MODALITÉ 
CHIRURGIE ONCOLOGIQUE SELON LA MENTION B5 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE GYNÉCOLOGIQUE COMPLEXE.

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 



relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président directeur général de la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare, 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur son site, l’activité de traitement du cancer et le dossier 
justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 6 novembre 2025 pour la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention B5 - chirurgie oncologique gynécologique complexe ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la S.A. Clinique du parc 
Saint-Lazare ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°18A – « Beauvais », 1 
implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention B5 - chirurgie oncologique gynécologique complexe, et que par 
conséquent le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de 
santé Hauts-de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les 
seuils d'activité minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer prévoit que 
le nombre d’actes que doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l’autorisation de pratiquer l’activité 
de traitement du cancer, en application avec l’annexe de l’arrêté susvisé est fixé à 20 actes de chirurgie 
d’exérèse hors ovaires et 20 actes pour la pratique thérapeutique spécifique de chirurgie oncologique 
de l’ovaire, parmi les actes mentionnés à l’article R.6123-86-1 à R.6123-89-1 de ce dernier ;

Considérant que le dossier de la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare ne prévoit pas d’atteinte du seuil 



réglementaire durant les trois années suivant l’autorisation ; qu’il ne précise pas de délai de mise en 
œuvre de la pratique thérapeutique spécifique de chirurgie oncologique de l’ovaire ; qu’il ne répond 
donc pas aux conditions d’implantation de cette mention, en particulier aux dispositions de l’article R. 
6123-91-4 du code de la santé publique concernant l’activité minimale annuelle ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est refusée à la S.A. Clinique du 
parc Saint-Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, pour la modalité chirurgie 
oncologique, selon la mention B5 - chirurgie oncologique gynécologique complexe.

Article 2 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 3 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
 

16 décembre 2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-446
ACCORDANT À LA S.A. CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE

TRAITEMENT DU CANCER, SUR LE SITE DE LA CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE À BEAUVAIS, POUR LA MODALITÉ 
CHIRURGIE ONCOLOGIQUE SELON LA MENTION B4 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE UROLOGIQUE COMPLEXE.

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 



relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président directeur général de la S.A. Clinique du Parc Saint-Lazare, 
visant à obtenir l’autorisation d’exercer sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, 
l’activité de traitement du cancer et le dossier justificatif afférent ; 

Vu l’avis de la commission spécialisée de l’organisation des soins de la conférence régionale de la santé 
et de l’autonomie émis lors de sa séance du 6 novembre 2025 pour la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe ;

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la S.A. Clinique du Parc 
Saint-Lazare ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°18A – « Beauvais », 1 
implantation pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique selon la mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe, et que par conséquent 
le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-
de-France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;

Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

Considérant que le centre hospitalier de Beauvais, sur son site, et que la S.A. Clinique du parc Saint-
Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, ont tous deux déposé une demande 
visant à obtenir l’autorisation de traitement du cancer pour la modalité chirurgie oncologique, selon la 
mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe, sur la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », que ces deux demandes répondent aux critères 



d’autorisation prévus à l’article L6122-2 du CSP et qu’aucun autre motif de refus énoncé à l'article R. 
6122-34 du CSP ne peut leur être opposé ;

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », la possibilité d’autoriser une implantation pour 
l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention 
B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe, et que le nombre de demandes étant supérieur au 
nombre maximum d’autorisations pouvant être accordé au regard du bilan quantifié pour cette zone, il 
convient d’apprécier les mérites respectifs de ces demandes au regard des besoins de santé de la 
population identifiés par le schéma régional de santé ;

Considérant que l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les 
seuils d'activité minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer prévoit que 
le nombre d’actes que doit réaliser, par site et par an, le titulaire de l’autorisation de pratiquer l’activité 
de traitement du cancer, en application avec l’annexe de l’arrêté susvisé est fixé à 30 actes parmi les 
actes mentionnés à l’article R.6123-86-1 à R.6123-89-1 de ce dernier ;

Considérant que le dossier du centre hospitalier de Beauvais indique une activité de 3 actes en 2023, 
aucun acte en 2024, et qu’il prévoit 50 actes en 2025 ; que la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare a réalisé 
45 actes en 2022, 37 actes en 2023, 31 actes en 2024, et qu’elle prévoit dans son dossier de réaliser une 
activité de 55 actes en N+1, 62 actes en N+2 et 70 actes en N+3 ; 

Considérant au regard de ces données, que la S.A. Clinique du parc Saint-Lazare dispose d’une 
expérience plus importante que le centre hospitalier de Beauvais pour atteindre le seuil réglementaire 
de cette mention ;

Considérant qu’au vu des éléments susvisés et après examen des mérites respectifs des deux demandes 
d’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe, sur la zone d’activités de soins et 
d’équipements matériels lourds n°18A – « Beauvais », la demande de la S.A. Clinique du parc Saint-
Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, apporte une meilleure réponse aux  
besoins de santé de la population de la zone par rapport à la demande du centre hospitalier de 
Beauvais ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est accordée à la S.A. Clinique du 
parc Saint-Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, pour la modalité chirurgie 
oncologique, selon la mention B4 - Chirurgie oncologique urologique complexe.

Article 2 – La durée de validité de la présente autorisation concernant l’activité de traitement du cancer 
est de 7 ans pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention B4 - Chirurgie oncologique 
urologique complexe.

La mise en œuvre de cette autorisation est réputée effective au jour de la décision.

Article 3– Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants : 
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 600001234 / ET 600110175



Activité : Traitement du cancer
Modalité : Chirurgie oncologique 
Mention B4 : Chirurgie oncologique urologique complexe

Article 4 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 
l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 6 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

                                                                            Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
 

16 décembre 2025



 

DÉCISION DOS-PAC-N°2025-447
ACCORDANT À LA S.A. CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE L’AUTORISATION D’EXERCER L’ACTIVITÉ DE TRAITEMENT DU 

CANCER, SUR LE SITE DE LA CLINIQUE DU PARC SAINT-LAZARE À BEAUVAIS, POUR LA MODALITÉ CHIRURGIE 
ONCOLOGIQUE SELON LA MENTION A7 - CHIRURGIE ONCOLOGIQUE INDIFFÉRENCIÉ. 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique (CSP) et notamment ses articles L.6122-1 et suivants, L.6162-1 et suivants, 
R.1434-4, R.1434-7, R.6122-23 et suivants, R.6123-86 à R.6123-94-2, D.6124-131 à D.6124-134-11 ;

Vu le code de la sécurité sociale et notamment l’article L.162-21 relatif à l’autorisation de dispenser des 
soins remboursables aux assurés sociaux ;

Vu l’ordonnance n° 2021-583 du 12 mai 2021 portant modification du régime des autorisations 
d'activités de soins et des équipements matériels lourds ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'ARS des Hauts-de-
France - M. Hugo Gilardi ;

Vu le décret n° 2025-189 du 27 février 2025 relatif à la simplification des procédures d’autorisation des 
activités de soins et d’équipements matériels lourds, concernant la modalité chirurgie oncologique, 
selon la mention A7 - chirurgie oncologique indifférenciée.

Vu la décision de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France du 15 juin 2017 modifiée délimitant les 
zones du schéma régional de santé donnant lieu à la répartition des activités de soins et des 
équipements matériels lourds (EML) ;

Vu l'arrêté du 5 juillet 2018 de la directrice générale de l’ARS Hauts-de-France portant adoption du 
projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ; 

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 27 octobre 2023 modifié portant adoption 
du schéma régional de santé et du programme régional relatif à l’accès à la prévention et aux soins des 
personnes les plus démunies révisés du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du directeur général de l’ARS Hauts-de-France du 24 juin 2025 portant adoption de l’avenant 
n°1 au schéma régional de santé révisé du projet régional de santé Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 fixant le contenu du dossier de demande d’autorisation d'activité de soins 
et équipements matériels lourds ; 

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 portant modification de l'arrêté du 29 mars 2007 fixant les seuils d'activité 
minimale annuelle applicables à l'activité de soins de traitement du cancer ;



Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-85 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif à l’ouverture d’une période de dépôt des demandes pour les matières dont l’autorisation relève 
du directeur général de l’agence régionale de santé ;

Vu l’arrêté n° DOS-PAC-AUT-2025-86 du 19 mars 2025 du directeur général de l’ARS Hauts-de-France 
relatif au bilan quantifié de l’offre de soins pris pour application de l’article R.6122-30 du CSP ; 

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 23 octobre 2025 portant délégations 
de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

Vu la demande présentée par le président directeur général de la S.A. Clinique Saint-Lazare visant à 
obtenir l’autorisation d’exercer sur le site de la Clinique du parc Saint-Lazare, l’activité de traitement du 
cancer et le dossier justificatif afférent ; 

Considérant que l’article 2 du décret du 27 février 2025 susvisé prévoit que les demandes d’autorisation 
de titulaires de certaines activités de soins dont les conditions d’implantation et techniques de 
fonctionnement ont été modifiées peuvent être accordées sans recueillir l’avis de la CSOS si, sur une 
même zone et concernant une même modalité ou mention d’une activité de soins, aucune demande 
initiale d’autorisation n’est déposée, et si le nombre de demandes est inférieur ou égal au nombre 
d’implantation disponible dans le bilan quantitatif de l’offre de soins ;

Considérant que pour la modalité chirurgie oncologique, selon la mention A7 - chirurgie oncologique 
indifférenciée, l’avis de la CSOS n’a pas été recueilli, dès lors que la demande entre dans ce cadre 
réglementaire ; 

Considérant que l’article L.6122-2 du CSP prévoit que l’autorisation est accordée, en tenant compte des 
éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé qui concernent le projet pour 
lequel elle est sollicitée et qui sont pertinents à la date de la décision, lorsque le projet 
1° Répond aux besoins de santé de la population identifiés par les schémas mentionnés aux articles 
L.1434-2 ;
2° Est compatible avec les objectifs fixés par ce schéma ;
3° Satisfait à des conditions d'implantation et à des conditions techniques de fonctionnement ;

Considérant que les éléments des rapports de certification émis par la Haute autorité de santé ne 
conduisent pas à émettre de réserve sur la demande d’autorisation déposée par la S.A. Clinique du parc 
Saint-Lazare ; 

Considérant que le bilan quantifié de l’offre de soins prévoit, pour la zone n°18A – « Beauvais », 2 
implantations pour l’exercice de l’activité de traitement du cancer, pour la modalité chirurgie 
oncologique, mention A7 - Chirurgie oncologique indifférenciée, et que par conséquent le projet 
répond aux besoins de santé de la population identifiés par le schéma régional de santé Hauts-de-
France ; 

Considérant que le projet est compatible avec les objectifs fixés par le SRS ;
  
Considérant que le projet satisfait aux conditions d’implantation et aux conditions techniques de 
fonctionnement de l’activité de traitement du cancer susvisées ;



Considérant que le demandeur souscrit aux engagements particuliers concernant les dépenses à la 
charge de l’assurance maladie, le volume d’activité et la réalisation d’une évaluation, conformément à 
l’article L.6122-5 du CSP ;

DECIDE

Article 1er – L’autorisation d’exercer l’activité de traitement du cancer est accordée à la S.A. Clinique du 
parc Saint-Lazare, sur le site de la clinique du parc Saint-Lazare à Beauvais, pour la modalité chirurgie 
oncologique, selon la mention A7 - chirurgie oncologique indifférenciée.

Article 2 – Cette autorisation sera réputée caduque si l’opération n’a pas fait l’objet d’un 
commencement d’exécution dans un délai de trois ans. Elle sera également caduque pour la partie de 
l’activité, de la structure ou de l’équipement dont la réalisation, la mise en œuvre ou l’implantation n’est 
pas achevée dans un délai de quatre ans. Ces délais courent du jour de la notification de la présente 
décision conformément à l’article R.6122-36 du CSP.
Cette autorisation vaut de plein droit autorisation de fonctionner, sous réserve de l’autorisation de 
dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux par application de l’article L.162-21 du code de la 
sécurité sociale.
Lorsque le titulaire de l’autorisation débute l’activité de soins, il en fait sans délai la déclaration au 
directeur général de l’ARS conformément à l’article R.6122-37 du CSP. Cette déclaration devra être 
accompagnée d’une attestation du titulaire de l’autorisation s’engageant à la conformité de l'activité de 
soins aux conditions d'autorisation, conformément à l’article D.6122-38 du CSP.
La durée de validité de la présente autorisation sera de 7 ans à partir de la date de réception de cette 
déclaration.

Article 3 – Dans le délai de six mois prévus à l’article L.6122-4 du même code, une visite de conformité 
peut être réalisée par l’ARS après programmation par accord entre l’ARS et le titulaire. A défaut de 
visite au terme de ce délai par le fait du titulaire, le directeur général de l’ARS peut suspendre 
l’autorisation dans les conditions prévues au II de l’article L.6122-13 du CSP. La visite de conformité est 
effectuée dans les conditions prévues par l’article D.6122-38 du CSP. 
Lorsque les installations ou le fonctionnement ne sont pas conformes aux éléments sur la base desquels 
l’autorisation a été accordée ou aux conditions auxquelles elle est subordonnée, le directeur général de 
l’ARS, sur la base du compte-rendu établi par les personnes ayant effectué la visite, fait sans délai 
connaître au titulaire de l’autorisation les constatations faites et les transformations ou les améliorations 
à réaliser pour assurer la conformité. Il est alors fait application des dispositions de l’article L.6122-13 du 
CSP.

Article 4 – Cette activité de soins sera répertoriée au fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (F.I.N.E.S.S.) sous les critères suivants :
Numéros F.I.N.E.S.S. : EJ 600100713 / ET 600000194

Activité : Traitement du cancer
Modalité : Chirurgie oncologique 
Mention A7 : Chirurgie oncologique indifférenciée

Article 5 – Conformément aux dispositions de l’article L.6122-10 du CSP, le renouvellement de 
l’autorisation est subordonné au respect des conditions prévues aux articles L.6122-2 et L.6122-5 du CSP 
et aux résultats de l’évaluation appréciés selon des modalités arrêtées par le ministre chargé de la santé. 
Le titulaire de l’autorisation adresse les résultats de l’évaluation à l’ARS au plus tard quatorze mois avant 



l’échéance de l’autorisation. Au vu de ce document et de la compatibilité de l’autorisation avec le SRS, 
l’ARS peut enjoindre au titulaire de déposer un dossier de renouvellement dans les conditions fixées par 
l’article L.6122-9 du CSP. A défaut d’injonction un an avant l’échéance de l’autorisation, et par 
dérogation aux dispositions de l’article L.6122-9 du CSP, celle-ci est tacitement renouvelée. L’avis de la 
commission spécialisée de la conférence régionale de santé et de l’autonomie compétente pour le 
secteur sanitaire n’est alors pas requis. 

Article 6 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours hiérarchique dans un délai 
de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication, par toute personne ayant intérêt à agir. 
Ce recours ne constitue pas un recours préalable au recours contentieux qui peut être formé dans le 
même délai auprès du tribunal administratif territorialement compétent.

Article 7 – Le directeur de l’offre de soins de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la 
présente décision, qui sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 

                                                                       Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
 

16 décembre 2025

























 
 
 
 

 

DECISION PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DU CENTRE D’ACCUEIL ET 

D’ACCOMPAGNEMENT A LA REDUCTION DES RISQUES POUR USAGERS DE DROGUES GERE PAR  

L’ASSOCIATION CEDRAGIR 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE HAUTS-DE-FRANCE 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L.312-1 et suivants, 

L.313-1 et suivants, L312-8, D312-204 ; 

 

Vu le code de santé publique, notamment l’article R.5124-45 ; 

 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales 

de santé et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation 

des régions ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de 

santé à la nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions 

régionales de professionnels de santé regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 

régionale de santé Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ; 

 

Vu la décision en date du 29 septembre 2017 relative à la cession des autorisations de 

l’association Réagir au profit de l’association Le Cèdre Bleu après fusion-absorption de 

l’association Cèdre Bleu et Réagir ; 

 

Vu la décision du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 

23 octobre 2025 modifiée portant délégations de signature du directeur général de 

l’agence régionale de santé Hauts-de-France ; 

 

Considérant les rapports d’évaluation réceptionnés à l’agence régionale de santé 

Hauts-de-France en dates de mars 2017 et du 12 avril 2023 ; 

 

Considérant que les résultats de ces évaluations sont satisfaisants au regard de 

l’accompagnement des personnes accueillies ; 

 

Considérant que le plan d’action relatif aux critères impératifs de l’évaluation a été 

réceptionné en date du 12 avril 2023 ; 

 

Considérant que l’établissement est investi dans une dynamique d’amélioration 

continue de la qualité des prestations ; 



 

D É C I D E 

 

Article 1 – L’autorisation du centre d’accueil et d’accompagnement à la réduction des 

risques pour usagers de drogues (CAARUD) géré par l’association CEDRAGIR est 

renouvelée à compter du 18 juillet 2025.  
Cet établissement propose sur le site principal dénommé "Sleep’In" à Lille un 

hébergement collectif de 11 places. 

 

Sur les sites secondaires, l’établissement propose : 

- le CAARUD "Joao" avec hébergement collectif de 11 places à Tourcoing ; 

- l’établissement "Maison Corinne Masiero" avec hébergement collectif de 10 

places à Lille-Hellemmes. 

 

Article 2 – Cet établissement est répertorié dans le fichier national des établissements 

sanitaires et sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

N° FINESS de l’entité juridique : 59 000 167 3  

N° FINESS de l’établissement : 59 004 801 3 

 

Article 3 – La présente autorisation est accordée pour une durée déterminée de 15 

ans. Son renouvellement est exclusivement subordonné aux résultats des évaluations 

mentionnées au premier alinéa de l'article L. 313-1 du code de l’action sociale et des 

familles. 

 

Article 4 – Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la 

direction ou le fonctionnement est porté à la connaissance de l'autorité. L'autorisation 

ne peut être cédée sans l'accord de l'autorité compétente. 

 

Article 5 – La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai 

de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification.  

 

Article 6 – La présente décision est notifiée à monsieur la présidente de l’association 

CEDRAGIR et une copie est adressée à madame la directrice de la caisse primaire 

d’assurance maladie de Lille-Douai. 

 

Article 7 – La directrice de la prévention et la promotion de la santé de l’agence 

régionale de santé Hauts-de-France est chargée de l’exécution de la présente décision 

qui est publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Hauts-

de-France.  

 

 

Lille, le 10 décembre 2025 

 

 
 











DECISION TARIFAIRE N°20359 PORTANT MODIFICATION
DE LA DOTATION GLOBALE DE SOINS POUR 2025 DE

SSIAD FILIERIS NORD - 590792727

Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

VU le Code de la Sécurité Sociale ;

VU la loi n° 2025-199 du 28 février 2025 de financement de la Sécurité Sociale pour 2025 publiée
au Journal Officiel du 28/02/2025 ;

VU l’arrêté ministériel du 02/06/2025 publié au Journal Officiel du 06/06/2025 pris en application
de l’article L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2025
l’objectif global de dépenses d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les
établissements et services relevant de la Caisse nationale de solidarité pour l'autonomie ;

VU la décision du 19/11/2025 publiée au Journal Officiel du 26/11/2025 relative aux dotations
régionales limitatives 2025 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2025 ;

VU le décret n° 2023-323 relatif à la tarification des soins infirmiers à domicile pour les personnes
âgées et personnes handicapées publié au Journal Officiel du 28 avril 2023 ;

VU l’arrêté du 28 mai 2025 fixant pour 2025 les montants forfaitaires mentionnés aux II et III
de l’article R. 314-138 du code de l’action sociale et des familles et le taux de revalorisation
des produits de la tarification reconductibles afférents aux soins applicables aux services
proposant des prestations de soins infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les
personnes en situation de handicap ;

VU l’arrêté du 28mai 2025 fixant pour 2025 le taux de revalorisation des produits de la tarification
reconductibles afférents aux soins applicables aux services proposant des prestations de soins
infirmiers à domicile pour les personnes âgées et les personnes en situation de handicap ;

VU le décret du 2 novembre 2022 portant nomination de Monsieur, GILARDI, Hugo en qualité
de Directeur Général de l’agence régionale de santé Hauts-de-France ;

VU la décision de délégation de signature du Directeur Général de l’ARS vers le Directeur de
l’offre médico-sociale en date du 23/10/2025 ;

VU l’autorisation ou le renouvellement d’autorisation en date du 03/01/2017 de la structure
Service de Soins Infirmiers A Domicile (S.S.I.A.D) dénommée SSIAD FILIERIS NORD
(590792727) sise , R JEHANNE DE LALAIN 59167 Lallaing et gérée par l’entité dénommée
CANSSM FILIERIS (750050759);

Considérant la décision tarifaire modificative n°12392 en date du 01 juillet 2025 portant
modification de la dotation globale de soins pour 2025 de la structure dénommée
SSIAD FILIERIS NORD - 590792727

Article 1er A compter du 01/01/2025, la dotation globale de soins est fixée à 4 194 891,06 € au
titre de 2025 dont 0,00 € à titre non reconductible versé en une seule fois. Elle se
répartit comme suit :

1



- pour l’accueil de personnes âgées : 3 998 920,71 € (fraction forfaitaire s’élevant à
333 243,39 €). Le prix de journée est fixé à 39,41 €.
- pour l’accueil de personnes handicapées : 195 970,35 € (fraction forfaitaire s’élevant
à 16 330,86 €). Le prix de journée est fixé à 44,74 €.

Article 2 A compter du 1er janvier 2026, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation
globale de soins est fixée, à titre transitoire, à 4 594 837,90 €.:

- pour l’accueil de personnes âgées : 4 398 867,55 € (douzième applicable s’élevant à
366 572,30 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 43,35 €.

- pour l’accueil de personnes handicapées : 195 970,35 € (douzième applicable
s’élevant à 16 330,86 €). Le prix de journée de reconduction est fixé à 44,74 €.

Article 3 Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le
tribunal administratif territorialement compétent tel que prévu par l’article R. 312-10-1
du Code de justice administrative dans un délai de deux mois à compter de sa
publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa
notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.

Article 4 La présente décision sera publiée recueil des actes administratifs.

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Hauts-de-France est chargé de l’exécution de la présente
décision qui sera notifiée à l’entité gestionnaire CANSSM FILIERIS (750050759) et à
l’établissement concerné.

Fait à Lille, le 01 décembre 2025

Le Directeur de l’offre médico-sociale

#signature#

2

Charly CHEVALLEY

ORDONNATEUR



































Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Aisne 
Service  Agriculture

Réf. : 02-2025-168

MONSIEUR LUYSSAERT THIBAUT
2 CHEMIN DE BEAUMONT
62650 CAMPAGNE LES BOULONNAIS

Arrêté préfectoral portant autorisation partielle d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et
R. 331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ; 

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’Intérieur et des outre-mer portant nomination
de monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la
zone de défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 05 février 2024 ;
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Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef du pôle H Appui à la performance
économique et gestion de crise I de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt des Hauts-de-France en date du 04 avril 2025 ;

Vu la demande d’autorisation d ‘exploiter déposée par Monsieur LUYSSAERT Thibaut, dont le
siège d’exploitation est situé à Campagne-les-Boulonnais enregistrée complète le 05
septembre 2025 ;

Considérant la demande consiste en une première installation à titre individuel sur une
surface de 98ha38a93ca ;

Considérant que la fin du délai de publicité pour ces parcelles était fixée au 08 novembre
2025;

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été déposée dans ce délai de publicité ;

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la
région Hauts-de-France ;

ARRÊTE

Article 1  er  

Monsieur LUYSSAERT Thibaut est autorisé à exploiter les parcelles cadastrées A 7, A 9, A 10,A
48, A 58, A 85, A 92, A 95, A 118, A 123, A 221, A 235, A 272, A 283, A 360, A 385, B 1, B 3, B 4, B 6,
B 9, B 10, B 15, B 16, B 17, B 18, B 19, B 20, B 23, B 24, B 25, B 31, B 32, B 36, B 39, B 120, B 121, B 123,
B 129, B 137, B 151, B 153, B 156, B 171, B 172, B 178, B 188, B 189, B 194, B 195, B 376, B 396, B 447, B
459, C 61, C 79, C 136, C 144, C 156, C 170, C 171, C 172, C 173, C 185, C 186, C 188, C 289, C 292,
C 515, C 516, C 517, C 518, A 5, A 11, A 12, A 29, A 59, A 64, A 82, A 126, A 199, A 216, A 236, A
326, A 374, A 460, B 5, B 27, B 28, B 125, B 361, B 393, B 397, B 399, B 410, B 412, B 416, B 424, B
425, B 428, B 445, B 485, C 25, C 129, C 140, C 175, C 265, C 338, C 350, C 351, C 357, C 358, A
63, A 75, A 91, A 93, A 94, A 98, A 101, A 102, A 103, A 116, A 122 A 124, A 171, A 180, A 125, A 171,
A 180, A 187, A 191, A 192, A 195, A 196, A 198, A 200, A 201, A 215, A 220, A 230, A 273, A 276, A
278, A 310, A 357, A 391, A 140, A 158, B 187, B 193, B 296, B 359, B 398, C 14, C 17, C 24, C 27, C
32, C 33, C 43, C 60, C 64, C 65, C 86, C 90, C 133, C 148, C 151, C 153, C 154, C 155, C 160, C 162,
C 163, C 183, C 184, C 279, C 280, C 281, C 288, C 309, C 330, C 332, C 340, C 342, C 353, C 342,
C 352, C 353, C 356, C 361, C 362, C 366, C 370, C 376, C 377, C 379, C 433, C 513, C 533, B 2, B
7, B 8, B 11, B 12, B 13, B 14, B 29, B 30, B 33, B 34, B 385, B 460, C 145, C 146 sises sur le territoire
de la commune de BIEVRES, les parcelles cadastrées B 199, B 200, B 201, B 209, B 210, B 211, B
332, B 333, C 64, C 69, A 35, B 202, B 212, C 79 sises sur le territoire d’ ORGEVAL ainsi que les
parcelles cadastrées C 266, C 270, C 274, C 278,C 322, C 326, C 327, C 328, C 329, C 330, C 331,
C 332,C 335, C 340, C 337, C 341, C 342, C 343, C 344, C 345,C 346, C 347, C 348, C 349, C 350,
C 351, C 354, C 357, C 390, C 391, C 392, C 398, C 247, C 265, C 393, C 397 sises sur le territoire
de MONTCHALONS d’une superficie totale de 98ha38a93ca, actuellement occupées par le
Monsieur DE BISSCHOP Philippe.
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Article 2 

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification :
- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie
postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut

elle-même être déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les
conditions sous-mentionnées.
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible
sur le site www.telerecours.fr.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur
départemental des territoires de l’Aisne sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de
l’État dans la région Hauts-de-France.

Fait à Amiens, le 17 décembre 2025

Pour le préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle H Appui à la performance économique et 
gestion des crises I du service régional de la performance 

économique et environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN
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